
aux Oficiers d'Amirauté, de la faire executer, chacun ein
droit foy, felon fa forme & teneur, & regiftrer à leur
Greffe. FAIT à Marly, le dix fept Fevrier nil fept cens
trente - quatre. Signé L. A. DE BOURBON. Et plus 6as,
Par fon Alteffe Sereniffme, 'izgné LENFANT.

PeUR LE ROY.
Coliaionné à l'Original par Nous Ecuyer-

Confeiller - Secretaire du Roy, .Maifon-
Ciuronne de France ¢' de fjs Finance,

A PA R I
D E L'I M P RI M E R IE

s,
R OY A LE,

M. D C'C XX XI V.


